
RECTORAT DE CAEN - Bureau de l'animation et de la coordination paye (DAF 2)

sept14-août15

ISOE ISAE …
Service non 

fait

Jour de 

carence

Pour trop 

perçu (d)
…

Remboursement 

effectué par 

l'agent par 

chèque (e )

Remboursement 

effectué par 

l'agent suite à 

l'émission d'un 

titre (e )

Septembre 0,00 € 0,00 €

Octobre 1 229,34 € 1 229,34 €

Novembre 1 229,34 € 100,00 € -12,78 € 1 316,56 €

Décembre 1 343,24 € 1 343,24 €

Janvier 1 312,68 € 1 312,68 €

Février 1 312,68 € 1 312,68 €

Mars 1 312,68 € 1 312,68 €

Avril 1 312,68 € 1 312,68 €

Mai 1 312,68 € -43,75 € 1 268,93 €

Juin 1 312,68 € 100,00 € 1 412,68 €

Juillet 1 312,68 € 1 312,68 €

Août 1 312,68 € 1 312,68 €

TOTAL 14 303,36 € 0,00 € 0,00 € 200,00 € 0,00 € -43,75 € 0,00 € -12,78 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 14 446,83 €

(a) A modifier selon la période de référence à prendre en compte (voir cas particuliers)

(b) Prendre en compre uniquement les rappels au titre de l'année de référence (voir le détail dans le décompte de rappel)

(c ) Exemple d'indemnités liées à l'emploi : ISOE (part fixe et variable), ISAE, RIFSEEP, ISS directeur d'école, indemnités REP/REP+ et éducation prioritaire etc.

Traitement 

brut perçu

(y compris 

rappel) (b)

Bonification et 

NBI

Indemnités liées à l'emploi (c) Précompte Renseigné par DAF 2

Ne sont pas prises en compte : indemnité de résidence, supplément familial de traitement, IFTS, heures supplémentaires, indemnités de jurys et de vacation, indemintés liées aux astreintes, prime d'entrée dans le 

métier etc.

(d) Le précompte pour trop percu se calcul par différence entre le montant indiqué dans la colonne dû et perçu du décompte de rappel. Dans le décompte de rappel, doit être pris en compte uniquement les mois faisant 

parti de l'année de référence et les éléments de rémunération à prendre en compte dans le calcul. Par exemple : période de référence - janvier décembre 2017. nous avons un décompte de rappel en mars 2017 pour 

des trop-percus constatés en novembre 2016, décembre 2016, janvier 2017 et février 2017. Les trop-perçus au titre de novembre 2016 et décembre 2016 ne doivent pas être pris en compte.

(e ) Le remboursement effectué par l'agent doit concerner le mois pour lequel il y a eu un trop perçu au cours de l'année de référence et non le mois sur lequel l'agent a remboursé.

AIDE AU CALCUL DE L'IDV

voir ses bulletins de salaires page suivante

Année de référence :

Eléments de rémunération perçus au cours de l'année de référence :

Les éléments de rémunération perçus correspondent à ce qu'aurait dû réellement perçevoir l'agent au cours de l'année de référence (prise en compte des trop-perçus, rappels ou du remboursement effectué par 

l'agent).

Mois (a)

Assiette pour le calcul de l'IDV Correction à apporter à l'assiette

TOTAL

Exemple 2



RECTORAT DE CAEN - Bureau de l'animation et de la coordination paye (DAF 2)

Code sept oct
nov

Rappel(s)

déc

Rappel(s)
janv févr mars avr mai juin juil août

AIDE AU CALCUL DE L'IDV

bulletins de salaires (source : BSWEB)

Libellé Elt

année 2014 année 2015

TOTAL

écart à ajouter dans la colonne 
traitement brut perçu
(=481,31-450,75=30,56)


